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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  buse  de  dis- 
tribution,  pour  la  distribution  d'une  fluide  contenu  dans 
un  récipient  telle  que  connue  par  exemple  du  document  s 
FR-A-1  158  992. 

D'une  manière  générale,  les  buses  de  distribution, 
munies  d'un  orifice  de  sortie  pour  le  fluide  à  distribuer, 
sont  traversées  par  ce  fluide  à  la  suite  d'une  action  de 
l'utilisateur  :  cette  action  est,  par  exemple,  une  pression  w 
exercée  sur  les  parois  du  récipient  alors  prévu  souple, 
ou  l'actionnement  d'un  support,  équipé  de  la  buse,  qui 
commande  l'ouverture  d'une  valve  dont  est  équipé  le 
récipient  alors  rempli  d'un  gaz  sous  pression  pour  pro- 
pulser  le  fluide  à  distribuer  au  travers  de  la  buse,  ou  qui  15 
met  en  oeuvre  des  moyens  de  pompage  du  fluide. 
Jusqu'ici,  dans  tous  ces  cas,  le  trajet  parcouru  par  le 
fluide,  depuis  le  réservoir,  jusqu'à  la  buse  de  distribu- 
tion,  comporte  de  nombreuses  pertes  de  charges,  dues 
à  des  changements  brutaux  de  section  et/ou  de  direc-  20 
tion,  accompagnées  de  compressions  et  dépressions 
successives  pour  le  fluide  à  distribuer.  C'est  le  cas, 
notamment,  lorsque  la  buse  de  distribution  comporte  un 
canal  de  distribution  qui  s'étend  autour  de  l'axe  de  la 
buse  et  est  alimenté,  depuis  le  réservoir,  par  un  conduit  25 
d'alimentation  dont  l'axe  fait  un  angle  avec  l'axe  de  la 
buse,  cet  angle  étant  le  plus  souvent  droit. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  minimiser  les 
pertes  de  charges  du  trajet  parcouru  par  le  fluide, 
depuis  le  réservoir  jusqu'à  l'orifice  de  sortie  de  la  buse.  30 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  buse  de  dis- 
tribution  comportant  au  moins  un  orifice  de  sortie  dis- 
posé  selon  l'axe  de  ladite  buse,  un  canal  de  distribution 
s'étendant  autour  de  l'axe  et  étant  alimenté  en  fluide  à 
distribuer  par  un  conduit  d'alimentation  d'axe,  l'axe  de  la  35 
buse  et  l'axe  du  conduit  faisant  un  angle  entre  eux,  l'ali- 
mentation  du  canal  de  distribution  par  le  conduit  s'effec- 
tuant  tangentiellement  par  rapport  audit  canal,  le  canal 
de  distribution  étant  ménagé  entre,  d'une  part,  la  péri- 
phérie  d'un  noyau  de  centrage  porté  par  un  support  40 
équipé  de  ladite  buse  de  distribution  et,  d'autre  part,  un 
alésage  centré  sur  l'axe,  et  porté  par  ledit  support,  ledit 
alésage  communiquant,  à  l'une  de  ses  extrémités,  avec 
le  conduit  et,  à  son  autre  extrémité,  avec  l'orifice  de  sor- 
tie,  ledit  alésage  ayant  une  forme  complémentaire  de  45 
celle  du  noyau  de  centrage  et  étant  situé  à  distance  de 
celui-ci  et  le  noyau  de  centrage  étant  moulé  avec  jeu 
transversal  dans  l'alésage  le  canal  étant  constitué  par 
l'espace  défini  par  ledit  jeu  transversal,  caractérisé  par 
le  fait  qu'un  cloisonnement  relie  le  noyau  de  centrage  à  50 
la  face  intérieure  de  l'alésage  au  moins  dans  la  partie 
du  canal  la  plus  proche  du  conduit  d'alimentation,  de 
manière  à  empêcher  le  fluide  de  tourner  sur  lui-même 
et  à  lui  conférer  une  composante  axiale  de  mouvement 
vers  l'orifice  de  sortie.  ss 

Le  noyau  de  centrage  est  monté  avec  jeu  transver- 
sal  dans  l'alésage,  le  canal  de  distribution  étant  consti- 
tué  par  l'espace  défini  par  ledit  jeu  transversal. 

Le  noyau  de  centrage  peut  être  cylindrique,  sur  au 
moins  une  partie  de  sa  longueur,  et/ou  conique,  conver- 
gent  vers  l'orifice  de  sortie  ;  il  peut,  également,  être  en 
forme  d'ogive  dont  la  section  transversale  décroit  régu- 
lièrement  vers  l'orifice  de  sortie. 

Avantageusement,  le  conduit  d'alimentation  se  rac- 
corde  tangentiellement  au  canal  de  distribution  par  une 
portion  de  raccordement  progressif  des  sections,  res- 
pectivement,  du  conduit  d'alimentation  et  du  canal  de 
distribution  ;  en  variante,  les  sections  du  conduit  et  du 
canal  sont  égales. 

De  préférence,  les  axes  de  la  buse  de  distribution  et 
du  conduit  d'alimentation  sont  orthogonaux. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation,  la  buse  de 
distribution  comprend  deux  orifices  de  sortie  et  deux 
canaux  de  distribution  alimentés  par  un  seul  conduit 
d'alimentation  ;  avantageusement,  la  somme  des  sec- 
tions  des  deux  canaux  de  distribution  est  égale  à  la  sec- 
tion  du  conduit  d'alimentation. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'invention, 
on  va  décrire  ci-après,  à  titre  purement  illustratif  et  non 
limitatif,  des  modes  de  réalisation  représentés  sur  les 
dessins  annexés. 

Sur  ces  dessins  : 

la  figure  1  représente,  en  coupe,  une  buse  de  distri- 
bution  ne  faisant  pas  partie  de  l'invention  ; 
la  figure  2  représente,  en  coupe,  une  buse  de  distri- 
bution,  selon  l'invention  ; 
la  figure  2a  est  une  coupe  partielle,  du  support  1  , 
seul,  selon  ll-ll,  de  la  figure  2  ; 
les  figures  3  et  4  représentent,  en  coupes  partiel- 
les,  une  troisième  variante  de  buse  de  distribution 
selon  l'invention  ;  la  figure  3  est  une  coupe  partielle, 
selon  lll-lll  de  la  figure  4,  à  plus  grande  échelle,  et, 
la  figure  4,  une  coupe  selon  IV-IV  de  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est,  à  petite  échelle,  la  vue  de  face  de  la 
partie  supérieure  d'un  récipient  équipé  d'un  support 
portant  une  buse  de  distribution  selon  l'invention  ; 
la  figure  6  représente  en  coupe,  une  quatrième 
variante  de  buse  de  distribution  selon  l'invention  ; 
la  figure  7  est  une  coupe  partielle  de  la  buse  de  la 
figure  6,  selon  VII-VII  de  cette  figure  ; 
la  figure  8  représente,  en  coupe,  une  cinquième 
variante  de  buse  selon  l'invention. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  une  buse  de  distribu- 
tion,  selon  l'invention,  est  constituée  d'un  noyau  de  cen- 
trage  3  de  forme  générale  cylindrique,  monté  sans  jeu 
transversal  à  l'intérieur  d'un  alésage  10  porté  par  un 
support  1  ,  par  exemple  un  bouton-poussoir  équipé  de 
ladite  buse  ;  l'alésage  10  est  l'alésage  intérieur  d'un 
manchon  2  solidarisé  au  bouton-poussoir  1  dans  un 
alésage  13  de  celui-ci  ouvert  à  l'extérieur  ;  le  noyau  de 
centrage  3,  le  manchon  2  et  l'alésage  13,  tous  trois  de 
révolution,  ont  un  axe  commun  20.  Le  manchon  2  com- 
porte,  à  son  extrémité  voisine  de  l'extérieur,  un  fond, 
dont  la  face  intérieure  1  1  est  de  forme  conique,  percé 
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d'un  orifice  de  sortie  6  selon  l'axe  20,  ledit  orifice  6  étant 
constitué  d'un  ajutage  cylindrique  débouchant  à  l'exté- 
rieur  suivant  une  partie  de  forme  conique  divergente  ; 
en  regard  de  la  face  intérieure  de  forme  conique  1  1  du 
fond  du  manchon  2,  l'extrémité  du  noyau  de  centrage  3 
a  une  partie  tronconique,  désignée  par  le  repère  12  sur 
la  figure,  raccordée  à  une  face  plane  perpendiculaire  à 
l'axe  20  et  située  à  distance  de  l'orifice  6. 

A  l'interface  entre  le  noyau  3  et  l'alésage  10,  plus 
précisément  sur  la  face  extérieure  cylindrique  9  du 
noyau  3,  est  creusé  un  canal  de  distribution  4  s'éten- 
dant  de  manière  hélicoïdale  :  on  a  désigné  par  4a  la 
première  spire,  de  l'hélice  qui  constitue  le  canal  4,  en  se 
référant  au  sens  de  l'écoulement  du  fluide,  comme  on  le 
verra  ci-après,  et  par  4n  la  dernière  spire  ;  la  spire  4n  se 
termine  au  droit  de  la  partie  tronconique  12  de  l'extré- 
mité  du  noyau  3  ;  la  première  spire  4a  prend  naissance 
à  l'extrémité  opposée  du  noyau  3  (par  rapport  à  l'extré- 
mité  dudit  noyau  3  qui  fait  face  à  l'orifice  6)  qui  s'étend  à 
l'extérieur  de  l'alésage  10  du  manchon  2,  de  sorte 
qu'une  chambre  annulaire  8,  d'axe  20,  est  définie  par  le 
noyau  3,  le  manchon  2  et  le  support  1  ;  la  spire  4a  com- 
munique  avec  l'intérieur  de  la  chambre  8. 

Le  support  1  porte,  comme  cela  est  connu,  une  tige 
de  commande  5,  d'axe  15,  destinée  à  l'actionnement  de 
moyens  de  distribution  classiques,  comme,  par  exem- 
ple,  une  valve  de  distribution,  ou  une  pompe  de  distribu- 
tion,  permettant  de  conduire  le  fluide  à  distribuer, 
depuis  le  récipient,  vers  l'orifice  de  sortie  6  à  travers  un 
conduit  d'alimentation  7,  qui  traverse  la  tige  5,  et  le 
canal  de  distribution  4. 

Comme  cela  est  visible  sur  la  figure  1  ,  les  axes  20 
et  1  5,  respectivement  de  la  buse  et  du  conduit  7,  sont 
orthogonaux.  Le  conduit  7  débouche  dans  la  chambre 
annulaire  8  par  une  portion  7a,  tangentiellement  à  ladite 
chambre  8  ;  la  disposition  est  telle  que  la  mise  en  rota- 
tion  du  fluide,  due  à  son  arrivée  tangentielle  dans  la 
chambre  8,  correspond  au  sens  d'enroulement  de 
l'hélice  représentée  par  le  canal  de  distribution  hélicoï- 
dal  4  :  ainsi,  cette  mise  en  rotation  du  fluide  est  conser- 
vée  jusqu'à  la  sortie  du  fluide  de  la  buse  de  distribution. 

La  buse,  selon  l'invention,  minimise  les  pertes  de 
charge  tout  au  long  du  chemin  parcouru  par  le  fluide, 
malgré  la  disposition  orthogonale  des  axes  20  et  15  : 
dans  une  application  simple  de  l'invention,  l'axe  20  est  à 
distance  de  l'axe  15,  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure 
5,  sur  laquelle  cette  distance  a  été  exagérée,  à  l'échelle 
de  cette  figure.  Tout  en  minimisant,  comme  on  vient  de 
le  voir,  les  pertes  de  charges,  la  buse  selon  l'invention 
permet,  en  outre,  de  conférer  au  fluide  un  mouvement 
tourbillonnaire  qui,  comme  on  le  sait,  favorise  une 
bonne  distribution. 

La  variante  de  buse,  selon  l'invention,  de  la  figure  2, 
comporte  un  noyau  de  centrage  3,  d'axe  20,  qui  pré- 
sente  une  partie  cylindrique  et  une  partie  conique,  tou- 
tes  deux  ajustées  dans  l'alésage  1  0  qui  présente  des 
portions  de  formes  correspondantes,  respectivement 
10b  et  10a,  ménagées  directement  dans  le  bouton- 

poussoir,  la  portion  conique  10a  débouchant  à  l'exté- 
rieur  selon  l'orifice  6.  Le  canal  hélicoïdal  4  de  distribu- 
tion  est,  là  aussi,  creusé  à  la  surface  extérieure  du 
noyau  3  ;  les  spires  du  canal  4  qui  s'étendent  le  long  de 

5  la  portion  conique  1  0a  se  rapprochent  progressivement 
de  l'axe  20  vers  l'orifice  6,  ceci  conduisant  à  une  réduc- 
tion  supplémentaire  des  pertes  de  charge.  La  première 
spire  4a  prend  naissance  au  droit  de  la  partie  7a  du 
conduit  7  qui  permet  le  raccordement  dudit  conduit  7  au 

10  canal  4  ;  selon  cette  variante,  la  section  du  canal  4  dimi- 
nue  progressivement  depuis  la  spire  4a  jusqu'à  la  der- 
nière  spire  qui  débouche  dans  la  portion  conique  10a 
au  droit  du  canal  6  :  cette  diminution  progressive  de  la 
section  du  canal  4  permet  de  comprimer  le  fluide  pro- 

15  gressivement,  ce  qui  améliore  la  distribution. 
La  partie  7a  de  raccordement  du  canal  7  permet 

progressivement  de  passer  de  la  section  du  conduit  7  à 
celle  de  la  spire  4a,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  2a. 
Dans  une  variante  non  représentée,  la  section  du  con- 

20  duit  7  est  égale  à  celle  de  la  première  spire  4a. 
Dans  les  variantes  précédentes,  le  canal  de  distri- 

bution  4  est  creusé  à  l'interface  entre  le  noyau  3  et  l'alé- 
sage  10,  et  s'étend  de  manière  hélicoïdale.  Dans  les 
variantes  qui  vont  être  décrites  maintenant,  le  noyau  de 

25  centrage  est  monté  dans  l'alésage  avec  un  jeu  transver- 
sal,  le  canal  de  distribution  étant  constitué  par  ledit  jeu 
transversal. 

Ainsi,  selon  la  variante  des  figures  3  et  4,  le  bouton- 
poussoir  1  porte  un  noyau  3  de  révolution  en  forme 

30  d'ogive  dont  la  section  transversale  décroit  régulière- 
ment  vers  l'orifice  de  sortie  6  ménagé  dans  le  fond  d'un 
manchon  2a  solidarisé  au  bouton-poussoir  1  et  dont 
l'alésage  interne  10c  a  une  forme  complémentaire  de 
celle  de  la  face  extérieure  du  noyau  3  ogival  et  est 

35  située  à  distance  de  celle-ci  :  le  jeu  ainsi  créé  entre  le 
noyau  3  et  le  manchon  2a  constitue  le  canal  de  distribu- 
tion  4  ;  on  voit  sur  la  figure  4,  repérée  par  4a,  l'amorce 
d'une  spire  dans  la  zone  où  la  partie  7a  du  conduit  7 
rejoint  le  canal  4  ;  un  cloisonnement  partiel  14,  reliant  le 

40  noyau  de  centrage  3  à  l'alésage  10ç_,  est  agencé  de 
manière  a  empêcher  le  fluide  de  tourner  sur  lui-même 
et  à  lui  conférer  une  composante  axiale  de  mouvement 
vers  l'  orifice  :  ainsi,  les  particules  du  fluide  ont  un  mou- 
vement  généralement  hélicoïdal  vers  la  sortie,  autour 

45  de  l'axe  20,  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  matérialiser  un 
canal  de  sortie  hélicoïdal. 

Selon  la  variante  des  figures  6  et  7,  la  buse  de  dis- 
tribution  est  double,  c'est-à-dire  qu'elle  présente  deux 
orifices  de  sortie,  d'axes  201  et  202  ;  la  demi-buse  de 

50  gauche  de  la  figure  6  est  montrée,  en  coupe,  sur  la 
figure  7  où  l'on  voit  l'un  des  deux  orifices,  l'orifice  61  . 
Chaque  demi-buse  comprend  un  noyau  de  centrage 
cylindrique  31  ,  porté  par  le  bouton-poussoir  1  ,  et  monté, 
avec  un  jeu  transversal,  dans  un  alésage  désigné  dans 

55  son  ensemble  par  le  repère  100  ;  ledit  jeu  transversal 
constitue  le  canal  de  distribution  41  (le  canal  de  l'autre 
demi-buse  est  désigné  par  le  repère  42  sur  la  figure  6). 
Une  partie  de  l'alésage  100  est  réalisée  dans  le  bouton- 
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poussoir  et  comporte  une  portion  171  d'amorce  de 
spire,  au  droit  de  la  partie  71  de  raccordement  du  con- 
duit  7  au  canal  41,  et  une  portion  181  déf  lectrice  ;  les 
portions  171  et  181  permettent,  en  combinaison  avec  la 
cloison  141  (le  repère  142  désigne  sur  la  figure  6  la  cloi- 
son  correspondante  de  l'autre  demi-buse),  de  mettre  le 
fluide  en  rotation  et  de  lui  conférer  une  composante 
axiale  de  mouvement  vers  l'orifice  de  sortie.  Le  conduit 
d'alimentation  7  est  prolongé  selon  deux  parties  71  ,  72, 
de  raccordement  aux  canaux  de  distribution  41,  42, 
séparées  par  une  cloison  1  9  ;  de  préférence,  la  section 
du  conduit  7  est  égale  à  la  somme  des  sections  maxi- 
males  des  canaux  41  ,  42. 

L'autre  partie  de  l'alésage  100  est  constituée  par  la 
surface  interne  d'un  manchon  21,  dont  le  fond  porte 
l'orifice  61  ;  cette  surface  interne  présente  une  partie 
conique  161  ,  comprimant  le  fluide  avant  sa  sortie. 

La  variante  de  la  figure  8  est  analogue  à  celle  des 
figures  6  et  7  mais  le  noyau  31  est  de  forme  ogivale  et 
l'alésage  100çdu  manchon  21  a  une  forme  analogue. 

Revendications 

longueur. 

3.  Buse  de  distribution  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  le  noyau  de  centrage  (3)  est 

5  conique,  en  convergeant  vers  l'orifice  de  sortie  (6), 
sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur. 

4.  Buse  de  distribution  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  le  noyau  de  centrage  (3,  31) 

10  est  en  forme  d'ogive  dont  la  section  transversale 
décroit  régulièrement  vers  l'orifice  de  sortie  (6). 

5.  Buse  de  distribution  selon  l'une  des  revendications 
1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  le  conduit  d'ali- 

15  mentation  (7)  se  raccorde  tangentiellement  au 
canal  de  distribution  (4,  41  ,  42)  par  une  portion  (7a) 
de  raccordement  progressif  des  sections,  respecti- 
vement,  du  conduit  (7)  et  du  canal  (4). 

20  6.  Buse  de  distribution  selon  l'une  des  revendications 
1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  les  sections  du 
conduit  (7)  et  du  canal  (4,  41  ,  42)  sont  égales. 

1  .  Buse  de  distribution  comportant  au  moins  un  orifice 
de  sortie  (6)  disposé  selon  l'axe  (20)  de  ladite  buse,  25 
un  canal  de  distribution  (4,  41,  42)  s'étendant 
autour  de  l'axe  (20)  et  étant  alimenté  en  fluide  à  dis- 
tribuer  par  un  conduit  d'alimentation  (7)  d'axe  (15), 
l'axe  (20)  de  la  buse  et  l'axe  (15)  du  conduit  (7)  fai- 
sant  un  angle  entre  eux,  l'alimentation  du  canal  de  30 
distribution  (4,  41  ,  42)  par  le  conduit  (7)  s'effectuant 
tangentiellement  par  rapport  audit  canal  (4,  41  ,  42), 
le  canal  de  distribution  (4,  41,  42)  étant  ménagé 
entre,  d'une  part,  la  périphérie  d'un  noyau  de  cen- 
trage  (3,  31)  porté  par  un  support  (1)  équipé  de  35 
ladite  buse  de  distribution  et,  d'autre  part,  un  alé- 
sage  (10,  10c,  100,  100ç)  centré  sur  l'axe  (20),  et 
porté  par  ledit  support,  ledit  alésage  (10,  10ç_,  100, 
100c)  communiquant,  à  l'une  de  ses  extrémités, 
avec  le  conduit  (7)  et,  à  son  autre  extrémité,  avec  40 
l'orifice  de  sortie  (6),  ledit  alésage  (10,  10ç_,  100, 
100c)  ayant  une  forme  complémentaire  de  celle  du 
noyau  de  centrage  (3,  31)  et  étant  situé  à  distance 
de  celui-ci  et  le  noyau  de  centrage  (3,  31)  étant 
moulé  avec  jeu  transversal  dans  l'alésage  (10ç_,  45 
100,  100ç_)  le  canal  (4,  41,  42)  étant  constitué  par 
l'espace  défini  par  ledit  jeu  transversal,  caractérisé 
par  le  fait  qu'un  cloisonnement  (14,  141,  142)  relie 
le  noyau  de  centrage  (3,  31)  à  la  face  intérieure  de 
l'alésage  (10c,  100,  100c)  au  moins  dans  la  partie  50 
du  canal  (4,  41  ,  42)  la  plus  proche  du  conduit  (7) 
d'alimentation,  de  manière  à  empêcher  le  fluide  de 
tourner  sur  lui-même  et  à  lui  conférer  une  compo- 
sante  axiale  de  mouvement  vers  l'orifice  de  sortie. 
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2.  Buse  de  distribution  selon  la  revendications  1, 

caractérisée  par  le  fait  que  le  noyau  de  centrage  (3, 
31)  est  cylindrique  sur  au  moins  une  partie  de  sa 

7.  Buse  de  distribution  selon  l'une  des  revendications 
1  à  6,  caractérisée  par  le  fait  que  les  axes  (1  5)  et 
(20),  respectivement  de  la  buse  de  distribution  et  du 
conduit  d'alimentation  (7),  sont  orthogonaux. 

8.  Buse  de  distribution  selon  l'une  des  revendications 
1  à  7,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  deux 
orifices  de  sortie  (6)  et  deux  canaux  de  distribution 
(41  ,  42)  alimentés  par  un  seul  conduit  d'alimenta- 
tion  (7). 

9.  Buse  de  distribution  selon  la  revendication  8,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  la  somme  des  sections  des 
deux  canaux  de  distribution  (41  ,  42)  est  égale  à  la 
section  du  conduit  d'alimentation  (7). 

Claims 

1.  Dispensing  nozzle  comprising  at  least  one  outlet 
orifice  (6)  arranged  along  the  axis  (20)  of  the  said 
nozzle,  a  dispensing  passage  (4,  41  ,  42)  extending 
about  the  axis  (20)  and  being  fed  with  fluid  to  be 
dispensed  by  a  feed  duct  (7)  of  axis  (15),  the  axis 
(20)  of  the  nozzle  and  the  axis  (15)  of  the  duct  (7) 
forming  an  angle  between  them,  the  dispensing 
passage  (4,  41  ,  42)  being  fed  by  the  duct  (7)  tan- 
gentially  with  respect  to  the  said  passage  (4,  41  , 
42),  the  dispensing  passage  (4,  41,  42)  being 
formed  between,  on  the  one  hand,  the  periphery  of 
a  centring  core  (3,  31)  borne  by  a  support  (1) 
equipped  with  the  said  dispensing  nozzle  and,  on 
the  other  hand,  a  bore  (10,  10c,  100,  100c)  centred 
on  the  axis  (20)  and  borne  by  the  said  support,  the 
said  bore  (10,  10ç_,  100,  100c)  communicating,  at 
one  of  its  ends,  with  the  duct  (7)  and,  at  its  other 

4 
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end,  with  the  outlet  orifice  (6),  the  said  bore  (10, 
10ç_,  100,  100c)  having  a  shape  which  complé- 
ments  that  of  the  centring  core  (3,  31)  and  being  sit- 
uated  some  distance  therefrom,  and  the  centring 
core  (3,  31)  being  moulded  with  transverse  clear- 
ance  in  the  bore  (10ç_,  100,  100c),  the  passage  (4, 
41  ,  42)  consisting  of  the  space  def  ined  by  the  said 
transverse  clearance,  characterized  in  that  parti- 
tioning(14,  141,  1  42)  connects  the  centring  core  (3, 
31)  to  the  interior  face  of  the  bore  (10c,  100,  100ç) 
at  least  in  that  part  of  the  passage  (4,  41  ,  42)  which 
is  closest  to  the  feed  duct  (7),  so  as  to  prevent  the 
fluid  from  turning  on  itself  and  confer  upon  it  an 
axial  component  of  movement  towards  the  outlet 
orifice. 

2.  Dispensing  nozzle  according  to  Claim  1  ,  character- 
ized  in  that  the  centring  core  (3,  31)  is  cylindrical 
over  at  least  part  of  its  length. 

3.  Dispensing  nozzle  according  to  Claim  1  ,  character- 
ized  in  that  the  centring  core  (3)  is  conical,  converg- 
ing  towards  the  outlet  orifice  (6),  over  at  least  part  of 
its  length. 

4.  Dispensing  nozzle  according  to  Claim  1  ,  character- 
ized  in  that  the  centring  core  (3,  31)  is  in  the  shape 
of  an  ogive,  the  transverse  section  of  which 
decreases  uniformly  towards  the  outlet  orifice  (6). 

5.  Dispensing  nozzle  according  to  one  of  Claims  1  to 
4,  characterized  in  that  the  feed  duct  (7)  joins  into 
the  dispensing  passage  (4,  41  ,  42)  tangentially  via 
a  portion  (7a)  which  gradually  joins  together  the 
cross-sections  of  the  duct  (7)  and  of  the  passage 
(4)  respectively. 

6.  Dispensing  nozzle  according  to  one  of  Claims  1  to 
4,  characterized  in  that  the  cross-sections  of  the 
duct  (7)  and  of  the  passage  (4,  41  ,  42)  are  equal. 

7.  Dispensing  nozzle  according  to  one  of  Claims  1  to 
6,  characterized  in  that  the  axes  (1  5)  and  (20)  of  the 
dispensing  nozzle  and  of  the  feed  duct  (7)  respec- 
tively  are  orthogonal. 

8.  Dispensing  nozzle  according  to  one  of  Claims  1  to 
7,  characterized  in  that  it  comprises  two  outlet  ori- 
fices  (6)  and  two  dispensing  passages  (41  ,  42)  fed 
by  a  single  feed  duct  (7). 

9.  Dispensing  nozzle  according  to  Claim  8,  character- 
ized  in  that  the  sum  of  the  cross-sections  of  the  two 
dispensing  passages  (41,  42)  is  equal  to  the  cross- 
section  of  the  feed  duct  (7). 

Patentansprùche 

1  .  Abgabedùse  mit  wenigstens  einer  Austrittsôffnung 
(6),  die  auf  der  Achse  (20)  der  Dùse  angeordnet  ist, 

5  einem  Abgabekanal  (4,41,42),  der  um  die  Achse 
(20)  herum  verlàuft  und  durch  eine  Versorgungslei- 
tung  (7),  die  eine  Achse  (15)  aufweist,  mit  abzuge- 
bendem  Fluid  beschickt  wird,  wobei  die  Achse  (20) 
der  Dùse  und  die  Achse  (15)  der  Leitung  (7)  zwi- 

10  schen  sich  einen  Winkel  einschlieBen  und  die  Ver- 
sorgung  des  Abgabekanals  (4,41,42)  durch  die 
Leitung  (7)  tangential  zu  dem  Kanal  (4,41,42) 
erfolgt,  wobei  der  Abgabekanal  (4,41  ,42)  einerseits 
zwischen  dem  Umfang  eines  Zentrierkerns  (3,31), 

15  der  von  einem  mit  der  Abgabedùse  versehenen 
Halter  (1)  getragen  wird  und  andererseits  einer  auf 
der  Achse  (20)  zentrierten  Bohrung 
(10,1  0c,  100,100çJ,  die  durch  den  Halter  getragen 
wird,  ausgespart  ist,  wobei  die  Bohrung 

20  (10,10ç_,100,100ç)  an  einem  ihrer  Enden  mit  der 
Leitung  (7)  und  an  ihrem  anderen  Ende  mit  der 
Austrittsôffnung  (6)  kommuniziert  und  die  Bohrung 
(10,10ç_,100,100ç_)  eine  zur  Form  des  Zentrierkerns 
(3,31)  komplementàre  Form  besitzt  und  von  diesem 

25  beabstandet  ist,  wobei  der  Zentrierkern  (3,31)  mit 
seitlichem  Spiel  in  der  Bohrung  (10c,  100,  100c) 
geformt  und  der  Kanal  (4,41  ,42)  von  dem  durch  das 
seitliche  Spiel  definierten  Raum  gebildet  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  eine  Zwischenwand 

30  (14,141,142)  wenigstens  in  dem  Bereich  des 
Kanals  (4,41  ,42),  der  sich  am  nàchsten  an  der  Ver- 
sorgungsleitung  (7)  befindet,  den  Zentrierkern 
(3,31)  mit  der  Innenseite  der  Bohrung 
(10ç_,100,100ç_)  verbindet,  so  daB  das  Fluid  nicht 

35  um  sich  selbst  rotieren  kann  und  ihm  eine  axiale 
Bewegungskomponente  zur  Austrittsôffnung  hin 
verliehen  wird. 

2.  Abgabedùse  gemàB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
40  zeichnet,  daB  der  Zentrierkern  (3,31)  auf  wenig- 

stens  einem  Teil  seiner  Lange  zylindrisch  ist. 

3.  Abgabedùse  gemàB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Zentrierkern  (3)  auf  wenigstens 

45  einem  Teil  seiner  Lange  konisch  ist  und  sich  zur 
Austrittsôffnung  (6)  hin  verjùngt. 

4.  Abgabedùse  gemàB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Zentrierkern  (3,31)  eine  spitzkeg- 

50  lige  Form  aufweist,  deren  Querschnitt  zur 
Austrittsôffnung  (6)  hin  gleichmàBig  abnimmt. 

5.  Abgabedùse  gemàB  einem  der  Ansprùche  1-4, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Versorgungslei- 

55  tung  (7)  tangential  an  dem  Abgabekanal  (4,41  ,42) 
durch  einen  Verbindungsabschnitt  (7a)  angebracht 
ist,  dessen  Querschnitt  fortschreitend  von  dem  der 
Leitung  (7)  zu  dem  des  Kanals  (4)  ùbergeht. 

55 
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6.  Abgabedùse  gemàB  einem  der  Ansprùche  1-4, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Querschnitte  der 
Leitung  (7)  und  des  Kanals  (4,41  ,42)  gleich  sind. 

7.  Abgabedùse  gemàB  einem  der  Ansprùche  1-6,  s 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Achsen  (15)  und 
(20)  der  Abgabedùse  bzw.  der  Versorgungsleitung 
(7)  senkrecht  zueinander  sind. 

8.  Abgabedùse  gemàB  einem  der  Ansprùche  1-7,  w 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie  zwei  Austrittsôff- 
nungen  (6)  und  zwei  Abgabekanàle  (41  ,42)  umfaBt, 
die  ùber  eine  einzige  Versorgungsleitung  (7) 
beschickt  werden. 

15 
9.  Abgabedùse  gemàB  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  die  Summe  der  Querschnitte  der  bei- 
den  Abgabekanàle  (41,42)  dem  Querschnitt  der 
Versorgungsleitung  (7)  entspricht. 

20 
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